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Monsieur le Directeur de la S.A. CARRIERES KLEBER MOREAU
BP257

85702 POUZAUGES CEDEX

Copie transmise:
- au chef du chef de l’unité territoriale de La Roche-sur-Yon de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement (DREAL inspecteur des installations classées
- au maire de SAINT- VINCENT-SUR-GRA ON

La Roche-sur-Yon, le
PRÉFET DE LA VENDÉE

2 ]A. Ui4

Monsieur,

Vous exploitez une installation classée pour la protection de l’environnement (une carrière)

située au lieudit « le Danger » sur la commune de SATNT-VINCENT-SUR-GRAON.

Après modification de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement, vous m’avez transmis par lettre du 15 novembre 2013 une déclaration,

conformément aux dispositions de l’article L.513-1 du code de l’environnement, afin de bénéficier

des droits acquis du fait de l’exercice régulier de votre activité.

En conséquence, votre entreprise est désormais classée sous la rubrique 2517-2 (une station

de transit de produits minéraux inertes et non dangereux d’une surface de 30000 m2).

Les prescriptions de l’arrêté d’autorisation du 9 janvier 1991 modifié restent applicables.

Les futures prescriptions générales encadrant les installations à enregistrement seront applicables à
l’installation dans les conditions prévues pour les installations existantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet
Pour le Préfet,

bureau,La
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